Question écrite de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative à 
« Novallia SA ».

Monsieur le Ministre,

Récemment, la Sowalfin s’est vue dotée d’une nouvelle filiale.

Novallia SA est présentée comme une nouvelle structure, plus souple et exclusivement dédiée aux projets innovants. En outre, celle-ci est financée à hauteur de 46 millions d’euros jusque 2015 par la Région wallonne (40%) et le Feder (60%).

Je ne conteste en rien la création de Novallia mais je suis interpellée par l’usage qui sera fait du montant dont disposera la SA.

En effet, 4 millions d’euros par projet seraient consacrés aux PME innovantes avec une part préférentielle consacrée au Hainaut.

Monsieur le Ministre, pourquoi le Hainaut se voit-il accorder cet avantage ?

Comment comptez-vous vous y prendre pour mettre cet avantage en place ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne

